
Gran Rotsa, “Via normale” et “Il bello della diretta”, Piémont occidental 

 
 

Accès : De Turin, prendre l’autoroute vers le tunnel de Fréjus jusqu’à Susa. De Suze, prendre la SS25 en direction du Val 

del Monceniso (Mont-Cenis) sur quelques km, jusqu’au km 59,35 (peu après Giaglione). Tourner à gauche vers Santa 

Chiara et Val Clarea. 1,1 km plus loin, tourner encore à gauche vers Val Clarea et rouler encore 500m. Se garer avant que 

la route descende, avant un panneau de sentiers pédestres. Au-dessus, on aperçoit un panneau donnant le plan de la falaise 

qui longe une bisse (petit canal). 

 

De Lanslebourg en Maurienne, prendre la D1006 vers le col du Mont-Cenis et Suse. Après la frontière, cette route 

devient la SS25, on retrouve la description précédente (35 km de Lanslebourg à la falaise). 

 

Approche (10 mn) : très commode, à plat 

le long du canal, vers l’Ouest, grâce à un 

remarquable ouvrage ancien en balcon. Les 

barrières de protection sont espacées donc 

dangereuses pour de jeunes enfants. Les 2 

voies décrites ici se trouvent au-dessus 

d’une grande esplanade de 30m de long en 

béton au-dessus de la bisse, tout à gauche 

du secteur, à gauche de Ernesta / Méfista. 

Pas de nom au pied, la voie normale est la 

plus à gauche, Il bello à sa droite. 

 

Voies : gneiss compact adhérent. 

- La voie normale franchit le petit ressaut 

surplombant à son bord droit (on le 

contourne pour rester en 5b) ; ensuite 2 

longueurs plus faciles vers la gauche puis 

vers la droite. 

 

- Il bello della diretta a un début fin en 

6a, puis plus facile, puis une 2è longueur 

en 5b. 

 

- les mono-longueurs à rings à droite 

seraient en 5c (les nouvelles voies juste à 

droite à spits sont plus dures). Les autres 

secteurs ont de nombreuses voies dans le 

6a 6a+ 6b et plus. 

 

Descente : en 2 ou 3 rappels dans la voie. 

 

Matériel : 10 dégaines, rappel 2x30m ou 2x55m 

(2x50m limite mais possible), casque. 
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